
Contribuez à la vitalité culturelle de votre territoire.

Rejoignez le 

Club Entreprises 
de l’Abbaye
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L’Abbaye aux Dames a construit son projet sur une identité singulière qui puise 
sa force et son énergie dans des valeurs profondément humaines : 

On a tant à partager !

Audace

Excellence

Chez nous, la culture est accessible à tous et toutes, elle est créatrice 
d’émotion dans la simplicité et la convivialité. 
L’Abbaye aux Dame, c’est la promesse d’expériences fortes et de rencontres 
inattendues. 

Notre ambition fondamentale est de faire « de la musique 
classique actuelle » en produisant des artistes émergents, en 
invitant des ensembles européens novateurs et en favorisant 
l’audace et la liberté de création. 
L’Abbaye aux Dames, c’est aussi  « Musicaventure le patrimoine 

réinventé ! »

Nous accordons une attention particulière aux choix des artistes, des programmes, 
et des lieux pour créer une harmonie unique et ravir le public.
L’Abbaye aux Dames s'affirme comme une référence internationale accueillant 
des projets artistiques d’exception. 

Partage
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Patrimoine majeur de la ville de Saintes, au cœur de la Nouvelle-Aquitaine, l’Abbaye aux 
Dames est un Centre Culturel de Rencontre bouillonnant qui œuvre pour le développement et 
le rayonnement du territoire. Elle développe des liens innovants entre le patrimoine matériel 
et immatériel instituant un dialogue permanent entre le site patrimonial qu’elle occupe et les 
pratiques artistiques qu’elle abrite et valorise.

Pour relever les défis qui se présentent à elle et devenir un modèle culturel de rayonnement de la 

musique à l’échelle européenne, l’association Abbaye aux Dames, la cité musicale, s’est engagée 

dans la constitution d’un fonds de dotation. Celui-ci, créé en septembre 2011, a vu le jour sous 

le nom de MécénAbbaye. Géré par une dizaine de membres de son conseil d’administration, le 

Fonds de dotation MécénAbbaye a pour objet de soutenir et promouvoir les activités d’intérêt 

général de l’association Abbaye aux Dames, la cité musicale, relatives à la culture, à la musique 

classique, ainsi qu’à la conservation, l’entretien, la restauration et la valorisation du patrimoine 

architectural du site de l’Abbaye aux Dames.

S’engager au sein du Club Entreprises mécènes de l’Abbaye aux Dames, c’est 
affirmer un fort attachement au développement de son territoire.

Chaque entreprise, quel que soit son secteur d’activité, a sa place au sein de ce Club original 

et dynamique.

Ensemble, ces entreprises soutiennent des projets à fort impact culturel, éducatif et patrimonial.

En devenant membre du Club Entreprises :

	¼ vous contribuez collectivement à un projet global et structurant

	¼ vous associez votre entreprise à une marque culturelle reconnue

¼	 vous partagez des expériences exceptionnelles au cœur d’un lieu 
culturel emblématique

 

Engagez votre entreprise et participez activement au rayonnement culturel, 

économique et touristique de votre territoire !

Il se passe toujours 
quelque chose 

à l'Abbaye aux Dames

¼	 Participez activement au développement d’un projet culturel ouvert à tous 

¼	 Partagez et vivez avec les artistes et vos collaborateurs des expériences musicales
 uniques

¼	 Rejoignez un réseau convivial et mobilisé pour le développement culturel, économique et
 touristique de notre territoire

¼	 Soutenez un projet structurant qui contribue au rayonnement et au développement du
 territoire

Le soutien des mécènes est essentiel : 
il représente 10% du budget total de l’Abbaye.

10%
du budget

À Saintes, le cœur de l’Abbaye vit pour la musique !
Véritable lieu de vie, l’Abbaye aux Dames, s’inscrit dans un 
mouvement créatif constant. 

Elle permet la création et l’épanouissement de pépites 

L’Abbaye aux Dames porte également des actions de 
sensibilisation culturelle toute l’année sur le territoire.

le Festival de Saintes

le Jeune Orchestre de l’Abbaye

les parcours de visites 
Musicaventure

la Saison culturelle

les Résidences d'artistes

29 concerts Festival

27 évènements en Saison

7 résidences d'artistes

6 stages du JOA

2,8 millions € 
de budget

L’Abbaye aux Dames en 2024, c’est :

1100 adhérents

80 bénévoles

25 permanents

20000 abonnés à 
nos réseaux sociaux

200 mécènes
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Vos avantages 
exclusifs

Visibilité de votre entreprise sur l’ensemble 

des supports de communication de l’Abbaye 

aux Dames

logo logo

Tarif adhérent pour vos salariés sur l’ensemble 

des concerts, spectacles et achats à la boutique
 

Priorité de réservation et service dédié pour vos 

places de concerts au programme du Festival 

de Saintes

 

Participation à tous les événements du Club 

Entreprises : invitations pour 2 ou 4 personnes
4 4

Billets offerts pour vivre les expériences musicales 

de Musicaventure à l’Abbaye aux Dames 10 6

Pour votre communication, recevez le kit 

de visibilité mécène : logos HD et photos  

4 places offertes pour un concert de saison  

Espace de visibilité dans la communication (print, 

digitale) de l’Abbaye aux Dames
 

Privatisation d'espaces pour organiser votre 

événement à l’Abbaye  (selon disponibilité) 

Montant du don 
après déduction fiscale

2000 € 1000€

Vos soirées Club
À chaque saison, vous êtes invités 

aux soirées exclusives, rassemblant 

les dirigeants des entreprises 

mécènes de l’Abbaye aux Dames.

Ces soirées vous permettent 

d’inviter vos collaborateurs et 

clients à un moment d’exception, 

dans le cadre prestigieux et intime 

de l’Abbaye aux Dames, ou dans 

une entreprise membre du Club.

Vos avantages fiscaux
Rejoindre le Club d’entreprises, 

c’est une façon simple et efficace 

de flécher localement son impôt 

sur un projet de son territoire.

Votre don ouvre droit à une 

réduction d’impôt sur les sociétés 

de 60%, dans la limite de 20.000€  

ou de 0.5% du chiffre d’affaires 

lorsque ce montant est plus élevé.

En cas de dépassement, l’excédent 

est reportable sur 5 ans.

Un reçu fiscal vous est adressé 

pour bénéficier de la déduction 

d’impôt.

logo mention
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600€ 320€

Forte
-

2500 €

Fortissimo
-

5000 €

Piano
-

800 €

Mezzo
-

1500 €



L’Abbaye aux Dames remercie 

les membres du Club Entreprises

Charte graphique : OPIXIDO  Conception graphique : Léa Parvery-Bourasseau 
Elodie Douillard - Crédits photographiques : p 1, 2, 5 Sébastien Laval - p 3 
Marion Bertin - p 4 Sébastien Laval, Marion Bertin. Imprimé par nos soins. 
Mis à jour en mars 2024

Votre contact

Lionel 
MATHIAS

06 03 54 77 89
mathias@abbayeauxdames.org

11 place de l’Abbaye

17100 Saintes, France

●  Bistrot des Halles ● La Britanière Chambres d’Hôtes ● Les Croisières Charentaises ● Domaine Duran ● 
● Distillerie du Vieux Chêne ● Fromagerie David ● Graphic Affichage ● Jean-Yves Hocher Conseil ● 

● Moulin de la Baine ● Optima Avocats ● SARL Ivoire ● SCP Gicquel ● Traiteurs Piaud & Taillac ● 1 Clic Réception ●



Entreprise :

Nom et prénom :

Adresse :

Code postal :    Ville :

Téléphone fixe :

Portable :

E-mail :

Bulletin de don 2024

Je souhaite rejoindre le Club de l’Abbaye :

 Piano 800 € / an, soit 320 € après déduction fiscale

 Mezzo 1 500 € / an, soit 600 € après déduction fiscale

 Forte 2 500 € / an, soit 1 000 € après déduction fiscale

 Fortissimo 5 000 € / an, soit 2 000 € après déduction fiscale

 Autre montant : ___________________

Fiscalité :

Votre don ouvre droit à une réduction d’impôt sur le revenu ou d’impôt sur les sociétés de 60 %, dans la 
limite de 20 000 € ou de 0.5 % du chiffre d’affaires lorsque ce montant est plus élevé. En cas de dépasse-
ment, l’excédent est reportable sur 5 ans. Un reçu fiscal vous est adressé pour bénéficier de la déduction 
d’impôt.

Résidents fiscaux européens :

L’Abbaye aux Dames fait partie du réseau Transnational Giving Europe (TGE) qui vous permet de bénéfi-
cier des avantages fiscaux en vigueur dans votre pays d’imposition. Contact : mathias@abbayeauxdames.
org 

 J’accepte de recevoir la newsletter de l’Abbaye aux Dames

 Je souhaite rester anonyme et ne pas figurer sur les supports de communication de l’abbaye.

Vous pouvez exercer vos droits d’accès, de rectification ou de suppression des données vous concernant dans notre fichier (Loi I. et L. 1978).



Je choisis mon mode de règlement :

 Par chèque à l’ordre de « Fonds de dotation MécénAbbaye »

 Par virement bancaire

IBAN : FR76 1170 6110 2243 1213 3651 022

BIC/SWIFT : AGRIFRPP817

REF : NOM DE L’ENTREPRISE / CLUB ABBAYE

 Par prélèvement automatique, en mensualisant mon don :

J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever le 10 de chaque mois la somme de  €.

Organisme bénéficiaire : Fonds de dotation MécénAbbaye
N° national d’émetteur : 619 029

J’autorise l’établissement teneur de mon compte à effectuer sur ce dernier, si sa situation le permet, les 
prélèvements correspondant à mon don régulier. Je pourrai interrompre à tout moment mes versements 
par simple demande à l’établissement teneur de mon compte.

 
À :    Le :      Signature : 

11 place de l’Abbaye
17100 Saintes cedex, France

Merci de retourner ce bulletin :

Par courrier à  : 
Fonds de dotation MécénAbbaye 
Abbaye aux Dames
11, Place de l’Abbaye - 17100 Saintes

Par email à : mathias@abbayeauxdames.org


